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(54) PROCÉDÉ DE PILOTAGE POUR PILOTER UN LEVAGE D’UNE CHARGE SUSPENDUE EN CAS 
D’ARRÊT D’URGENCE

(57) Procédé de pilotage du levage d’une charge
suspendue (9) au moyen d’un treuil de levage (6) inté-
grant un tambour (62) sur lequel est enroulé un câble de
levage (60) accouplé à la charge, comprenant :
- mesurer un paramètre de masse et une vitesse de le-
vage représentatifs d’une masse et d’une vitesse de dé-
placement de la charge ;
- surveiller un arrêt d’urgence (4) qui, une fois activé,
coupe le treuil de levage ;

- lors d’une montée de la charge, comparer la vitesse de
levage avec un seuil bas et un seuil haut qui varient en
fonction du paramètre de masse ;
- contrôler le levage dans un mode optimisé dans lequel
la vitesse de levage en montée est autorisée en-dessous
du seuil haut et interdite au-dessus du seuil haut, et si
l’arrêt d’urgence est activé lors d’une montée et alors que
la vitesse de levage est supérieure au seuil bas alors une
alarme est activée.
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un procédé de pilotage
pour piloter un levage d’une charge suspendue au moyen
d’un un treuil de levage intégrant un tambour sur lequel
est enroulé un câble de levage accouplé à la charge sus-
pendue.
[0002] Elle se rapporte plus particulièrement à un pro-
cédé de pilotage qui vise à éviter des défauts d’enroule-
ment du câble de levage qui peuvent se produire lors-
qu’un arrêt d’urgence est activé lors d’une montée de la
charge suspendue.
[0003] De manière connue, un treuil de levage, aussi
appelé treuil à câble, comprend un tambour à câble
autour duquel est enroulé un câble de levage, où le tam-
bour est entrainé en rotation au moyen d’un moteur dans
deux sens de rotation opposés pour un enroulement/dé-
roulement du câble de levage sur le tambour, pilotant
ainsi le levage de la charge suspendue en montée et en
descente.
[0004] L’invention trouve une application favorite, et
non limitative, pour un appareil de levage de type grue,
et notamment une grue à tour, une grue à montage par
éléments, une grue à montage automatisé, une grue por-
tuaire et une grue mobile. Dans une application à une
grue, la charge suspendue est généralement suspendue
sur une flèche, et en particulier sur un chariot de distri-
bution se déplaçant le long d’une telle flèche, pour la faire
monter et descendre vis-à-vis de la flèche.
[0005] L’invention peut aussi trouver des applications
dans les appareils de transport tels que les téléphériques
et les ascenseurs, et dans d’autres types d’appareils de
levage tels que des portiques.
[0006] Afin d’améliorer la productivité des opérations
de levage de charge, il est connu d’employer désormais
des treuils de levage de type treuil à haute performance
de levage, dits « HPL », qui permettent d’avoir, en com-
paraison des treuils de génération précédente, des très
grandes vitesses de levage à faible charge en montée
et en descente, comme par exemple une vitesse de le-
vage de l’ordre de 200 m/min, voire au-delà.
[0007] Cependant, le déposant a observé que, si du-
rant une montée de la charge suspendue (et donc durant
un enroulement du câble de levage sur le tambour), un
arrêt d’urgence est activé (généralement pour des rai-
sons sécuritaires) et qu’en conséquence le treuil de le-
vage est coupé (stoppant ainsi la montée de la charge
suspendue), alors des défauts d’enroulement du câble
de levage sur le tambour peuvent apparaître. En effet,
un arrêt brutal de la rotation du tambour, lors d’une phase
d’enroulement du câble de levage, peut conduire, avec
l’inertie du câble de levage (en particulier à haute vites-
se), à ce qu’une partie enroulée du câble de levage se
décolle du tambour et/ou se répartisse de manière irré-
gulière. A terme, de tels défauts d’enroulement peuvent
dégrader l’état du câble de levage, et peuvent nuire à la
sécurité et à la fiabilité des opérations de levage.
[0008] Ainsi, l’invention propose de résoudre ce pro-

blème en pilotant le levage de la charge, en particulier
lors des phases de montée de la charge, pour au moins
alerter sur un risque de défaut d’enroulement, afin que
puisse être mis en œuvre un contrôle de l’enroulement
(par exemple un contrôle visuel) et le cas échéant un
déroulement du câble de levage pour rattraper et sup-
primer le défaut d’enroulement, voire pour éviter qu’un
tel défaut d’enroulement ne se produise.
[0009] A cet effet, l’invention propose un procédé de
pilotage pour piloter un levage d’une charge suspendue
au moyen d’un treuil de levage intégrant un tambour sur
lequel est enroulé un câble de levage accouplé à la char-
ge suspendue, ce procédé de pilotage mettant en œuvre
les étapes suivantes :

- mesure d’un paramètre de masse représentatif
d’une masse de la charge suspendue ;

- mesure d’une vitesse de levage représentative
d’une vitesse de déplacement de la charge suspen-
due, en montée et en descente, et comprise dans
une plage de vitesses bornée à une vitesse
maximale ;

- surveillance d’un arrêt d’urgence qui, une fois activé,
coupe au moins le treuil de levage et stoppe le levage
de la charge suspendue et qui, une fois désactivé,
autorise une remise en service du treuil de levage ;

- lors d’une montée de la charge suspendue, compa-
raison de la vitesse de levage en montée avec un
seuil bas qui varie en fonction du paramètre de mas-
se, et avec un seuil haut qui varie aussi en fonction
du paramètre de masse, ledit seuil haut étant supé-
rieur ou égal au seuil bas et inférieur ou égal à la
vitesse maximale ;

- contrôle du levage dans un mode optimisé dans le-
quel la vitesse de levage en montée est autorisée
seulement en-dessous du seuil haut et interdite au-
dessus du seuil haut, et si l’arrêt d’urgence est activé
lors d’une montée de la charge suspendue et alors
que la vitesse de levage en montée est supérieure
au seuil bas alors une alarme est activée.

[0010] Ainsi, l’invention propose un mode optimisé
dans lequel, lors d’une montée de la charge suspendue,
la vitesse de levage en montée est bridée dans le sens
où elle ne peut pas dépasser le seuil haut ; ce seuil haut
étant dépendant de la masse de la charge et étant un
seuil au-delà duquel le risque d’un défaut d’enroulement
est très élevé, voire le défaut d’enroulement peut être tel
qu’il ne soit pas rattrapable, même en déroulant le câble
de levage. Ainsi, ce bridage évite qu’un tel défaut d’en-
roulement non rattrapable puisse se produire.
[0011] Par ailleurs, dans ce mode optimisé lors d’une
montée de la charge suspendue, si la vitesse de levage
en montée est supérieure au seuil bas, alors une alarme
est activée ; ce seuil bas étant dépendant de la masse
de la charge et étant un seuil au-delà duquel le risque
d’un défaut d’enroulement est élevé, avec un défaut d’en-
roulement qui est de préférence rattrapable en déroulant
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le câble de levage. Ainsi, l’alarme informe qu’il faut véri-
fier s’il y a un défaut d’enroulement et, le cas échéant,
qu’il faut rattraper ce défaut d’enroulement en déroulant
le câble de levage.
[0012] Il est à noter que le paramètre de masse peut
correspondre à la masse de la charge suspendue, ou
bien à un autre paramètre qui dépend de la masse de la
charge suspendue, comme par exemple un poids, une
tension, une force, un étirement, etc.
[0013] Il est aussi à noter que la vitesse de levage peut
correspondre à la vitesse de déplacement de la charge
suspendue, ou bien à une autre vitesse qui dépend de
la vitesse de déplacement de la charge suspendue, com-
me par exemple une vitesse de rotation du tambour, une
vitesse moteur, une vitesse du câble de levage, etc.
[0014] Selon une caractéristique, dans le mode opti-
misé, une fois que l’arrêt d’urgence est désactivé, et si
la vitesse de levage en montée était supérieure au seuil
bas au moment de l’activation de l’arrêt d’urgence, alors
la vitesse de levage en montée, et optionnellement aussi
en descente, est limitée à une vitesse réduite, inférieure
au seuil haut, jusqu’à ce qu’une condition d’enroulement
soit remplie, ladite condition d’enroulement étant repré-
sentative d’un état d’enroulement/déroulement du câble
de levage autour du tambour.
[0015] De cette manière, après une remise en service
du treuil de levage, qui fait suite à un arrêt d’urgence
durant une montée de la charge suspendue à une vitesse
de levage en montée supérieure au seuil bas, la vitesse
de levage est bridée à la vitesse réduite pour favoriser
un rattrapage du probable défaut d’enroulement, en dé-
roulant le câble de levage, et aussi éviter de faire empirer
le défaut d’enroulement. Ensuite, ce n’est qu’une fois que
la condition d’enroulement est remplie, que la vitesse de
levage pourra être débridée (c’est-à-dire pourra dépas-
ser la vitesse réduite) afin de pouvoir reprendre les opé-
rations de levage de charge.
[0016] Cette condition d’enroulement traduit l’absence
d’un défaut d’enroulement, soit parce qu’aucun défaut
d’enroulement ne s’est produit au moment de l’arrêt d’ur-
gence, soit parce que le défaut d’enroulement a été rat-
trapé après la remise en service du treuil de levage. Cette
condition d’enroulement peut faire l’objet d’une valida-
tion, soit par un opérateur qui effectue un contrôle visuel,
soit de manière automatique ou distante, par exemple
au moyen d’un capteur dédié.
[0017] Dans une variante de réalisation, dans le mode
optimisé, une fois que l’arrêt d’urgence est désactivé, et
si la vitesse de levage en montée était supérieure au
seuil bas au moment de l’activation de l’arrêt d’urgence,
alors la vitesse de levage en montée est à nouveau auto-
risée seulement en-dessous du seuil haut et interdite au-
dessus du seuil haut, à moins qu’un autre mode de fonc-
tionnement soit sélectionné.
[0018] Autrement dit, dans cette variante de réalisa-
tion, la vitesse de levage, en montée comme en descen-
te, n’est pas bridée à la vitesse réduite après désactiva-
tion de l’arrêt d’urgence, et il n’y a pas non plus d’appré-

ciation d’une condition d’enroulement ; seule l’alarme est
activée avant un retour à la normale dans cette variante
de réalisation du mode optimisé.
[0019] Selon une possibilité, la condition d’enroule-
ment est remplie une fois que le câble de levage est
déroulé d’une longueur de déroulement donnée après la
désactivation de l’arrêt d’urgence.
[0020] Cette longueur de déroulement correspond à
une longueur minimale pour rattraper un défaut d’enrou-
lement, et peut être issue d’un calcul, d’une simulation,
d’une série de tests empiriques, ou d’un contrôle par un
opérateur.
[0021] Selon une autre possibilité, la longueur de dé-
roulement est fonction de l’un au moins des paramètres
suivants parmi la vitesse de levage en montée au mo-
ment de l’activation de l’arrêt d’urgence et le paramètre
de masse.
[0022] Autrement dit, cette longueur de déroulement
dépend de la vitesse de levage en montée au moment
de l’activation de l’arrêt d’urgence et/ou du paramètre de
masse.
[0023] Selon une caractéristique, une fois la condition
d’enroulement remplie dans le mode optimisé, l’alarme
est désactivée.
[0024] Selon une autre caractéristique, une fois la con-
dition d’enroulement remplie dans le mode optimisé, la
vitesse de levage en montée est à nouveau autorisée
seulement en-dessous du seuil haut et interdite au-des-
sus du seuil haut, à moins qu’un autre mode de fonction-
nement soit sélectionné.
[0025] Dans une réalisation particulière, lorsque le pa-
ramètre de masse est inférieur à une valeur de référence
donnée, le seuil bas et le seuil haut sont distincts et ils
augmentent avec le paramètre de masse.
[0026] Autrement dit, quand le paramètre de masse
est bas (c’est-à-dire inférieur à la valeur de référence), il
y aura trois zones de vitesses, en-dessous du seuil bas,
entre le seuil bas et le seuil haut, et au-dessus du seuil
haut. Des exceptions à ce cas de figure sont cependant
envisageables, selon par exemple le type de câble de
levage et/ou le modèle de treuil de levage.
[0027] Dans un mode de réalisation particulier, lorsque
le paramètre de masse est supérieur à la valeur de ré-
férence, le seuil bas et le seuil haut sont égaux ils dimi-
nuent avec le paramètre de masse.
[0028] Autrement dit, quand le paramètre de masse
est haut (c’est-à-dire supérieur à la valeur de référence),
il y aura deux zones de vitesses, en-dessous du seuil
bas et au-dessus du seuil bas ; ce seuil bas étant équi-
valent au seuil haut.
[0029] Selon une possibilité, la vitesse maximale varie
en fonction du paramètre de masse et, lorsque le para-
mètre de masse est supérieur à la valeur de référence,
la vitesse maximale diminue avec le paramètre de masse
et le seuil bas et le seuil haut sont égaux à cette vitesse
maximale.
[0030] Selon une autre possibilité, lorsque le paramè-
tre de masse est inférieur à la valeur de référence, la
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vitesse maximale est constante ou constante à plus ou
moins 15%, et le seuil haut est strictement inférieur à la
vitesse maximale ou est égal à la vitesse maximale.
[0031] Avantageusement, la vitesse réduite, dans le
mode optimisé, est inférieure au seuil bas.
[0032] Selon une variante, la vitesse réduite, dans le
mode optimisé, est comprise entre 0,1 et 0,6 fois la vi-
tesse maximale, et par exemple entre 0,2 et 0,4 fois la
vitesse maximale.
[0033] Dans une réalisation avantageuse, l’alarme se
présente sous la forme d’un signal d’alarme visuel ou
sonore sur une interface de pilotage.
[0034] Dans un mode de réalisation particulier, est
opérée une étape de sélection d’un mode de fonction-
nement parmi le mode optimisé et un mode basique dans
lequel la vitesse de levage en montée est autorisée dans
toute la plage de vitesses, et si un arrêt d’urgence est
activé lors d’une montée de la charge suspendue et alors
que la vitesse de levage en montée est supérieure au
seuil bas alors une alarme est activée ; et le contrôle du
levage s’opère dans le mode de fonctionnement sélec-
tionné.
[0035] Ce mode basique correspond à un fonctionne-
ment sans bridage de la vitesse de levage, mais avec
tout de même une alarme si un arrêt d’urgence est activé
lors d’une montée de la charge suspendue avec une vi-
tesse de levage en montée supérieure au seuil bas, pour
informer qu’il faut vérifier s’il y a un défaut d’enroulement ;
car pour rappel le seuil bas est un seuil au-delà duquel
le risque d’un défaut d’enroulement est élevé.
[0036] De manière avantageuse, dans le mode basi-
que, l’alarme varie selon que la vitesse de levage en
montée est inférieure au seuil haut ou est supérieure au
seuil haut au moment de l’activation de l’arrêt d’urgence.
[0037] Autrement dit, dans le mode basique, l’alarme,
qu’elle soit sonore ou visuelle, dépend si la vitesse de
levage en montée se situe entre le seuil bas et le seuil
haut ou si la vitesse de levage en montée se situe au-
dessus du seuil haut, afin d’alerter un opérateur d’un ris-
que de défaut d’enroulement élevé (ou mineur) mais rat-
trapable (cas où la vitesse de levage en montée est in-
férieure au seuil haut) ou d’un risque de défaut d’enrou-
lement très élevé (ou majeur) voire non rattrapable (cas
où la vitesse de levage en montée est supérieure au seuil
haut).
[0038] Dans un autre mode de réalisation particulier,
est opérée une étape de sélection d’un mode de fonc-
tionnement parmi le mode optimisé et un mode sécurisé
dans lequel la vitesse de levage en montée est autorisée
seulement en-dessous du seuil bas et interdite au-des-
sus du seuil bas ; et le contrôle du levage s’opère dans
le mode de fonctionnement sélectionné.
[0039] Ce mode sécurisé correspond à un fonctionne-
ment avec un bridage de la vitesse de levage en montée
sous le seuil bas, dans le sens où cette vitesse de levage
en montée ne peut pas dépasser le seuil bas; évitant
ainsi qu’un défaut d’enroulement (rattrapable ou non rat-
trapable) ne se produise.

[0040] Il est bien entendu envisageable que soit opé-
rée une étape de sélection d’un mode de fonctionnement
parmi le mode optimisé, le mode basique et le mode sé-
curisé, et le contrôle du levage s’opère dans le mode de
fonctionnement sélectionné parmi les trois.
[0041] Avantageusement, durant le contrôle de leva-
ge, la vitesse de levage en descente est autorisée dans
toute la plage de vitesses.
[0042] Autrement dit, dans le mode optimisé, et même
dans les autres modes de fonctionnement tels que le
mode basique et le mode sécurisé, la vitesse de levage
en descente n’est pas bridée et peut s’opérer dans toute
la plage de vitesses, autrement dit jusqu’à la vitesse
maximale.
[0043] En effet, en cas d’arrêt d’urgence durant une
descente à haute vitesse, il n’est pas observé de risque
de défaut d’enroulement, seule la montée est probléma-
tique, du moins pour cette question du défaut d’enroule-
ment.
[0044] L’invention se rapporte également à un appareil
de levage ou de transport, comme par exemple une grue,
comprenant un treuil de levage intégrant un tambour sur
lequel est enroulé un câble de levage accouplé à une
charge suspendue pour un levage de la charge suspen-
due, cet appareil de levage ou de transport comprenant :

- un premier système de mesure pour une mesure
d’un paramètre de masse représentatif d’une masse
de la charge suspendue ;

- un second système de mesure pour une mesure
d’une vitesse de levage représentative d’une vitesse
de déplacement de la charge suspendue, en montée
et en descente, et comprise dans une plage de vi-
tesses bornée à une vitesse maximale ;

- un arrêt d’urgence qui, une fois activé, coupe au
moins le treuil de levage et stoppe le levage de la
charge suspendue et qui, une fois désactivé, auto-
rise une remise en service du treuil de levage ;

- un système d’alarme configurée pour émettre une
alarme lorsqu’activé ; et

- un système de contrôle/commande relié au premier
système de mesure, au second système de mesure,
au treuil de levage, au système d’alarme et à l’arrêt
d’urgence, ledit système de contrôle/commande
étant configuré pour effectuer, lors d’une montée de
la charge suspendue, une comparaison de la vitesse
de levage en montée avec un seuil bas qui varie en
fonction du paramètre de masse, et avec un seuil
haut qui varie aussi en fonction du paramètre de
masse, ledit seuil haut étant supérieur ou égal au
seuil bas et inférieur ou égal à la vitesse maximale ;
et

dans lequel le système de contrôle/commande est con-
figuré pour, dans un mode optimisé, piloter le treuil de
levage pour que la vitesse de levage en montée soit auto-
risée seulement en-dessous du seuil haut et soit interdite
au-dessus du seuil haut, et pour activer le système d’alar-
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me si l’arrêt d’urgence est activé lors d’une montée de
la charge suspendue et alors que la vitesse de levage
en montée est supérieure au seuil bas
[0045] Selon une caractéristique, le système de con-
trôle/commande est configuré pour, dans le mode opti-
misé et une fois que l’arrêt d’urgence est désactivé, pi-
loter le treuil de levage pour que la vitesse de levage,
que ce soit en montée et en descente, soit limitée à une
vitesse réduite, inférieure au seuil haut, jusqu’à ce qu’une
condition d’enroulement soit remplie, ladite condition
d’enroulement étant représentative d’un état d’enroule-
ment/déroulement du câble de levage autour du tam-
bour.
[0046] Selon une caractéristique, l’appareil de levage
ou de transport comprend un sélecteur de mode pour
sélectionner un mode de fonctionnement parmi le mode
optimisé et un mode basique dans lequel le système de
contrôle/commande pilote le treuil de levage pour que la
vitesse de levage en montée soit autorisée dans toute la
plage de vitesses, et pour activer le système d’alarme si
un arrêt d’urgence est activé lors d’une montée de la
charge suspendue et alors que la vitesse de levage en
montée est supérieure au seuil bas.
[0047] Selon une autre caractéristique, l’appareil de
levage ou de transport comprend un sélecteur de mode
pour sélectionner un mode de fonctionnement parmi le
mode optimisé et un mode sécurisé dans lequel le sys-
tème de contrôle/commande pilote le treuil de levage
pour que la vitesse de levage en montée soit autorisée
seulement en-dessous du seuil bas et interdite au-des-
sus du seuil bas.
[0048] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée ci-après, d’un exemple de mise en œu-
vre non limitatif, faite en référence aux figures annexées
dans lesquelles :

[Fig 1] est une vue schématique d’une grue selon
l’invention ;
[Fig 2] est un tableau représentant les variations du
seuil bas et du seuil haut en fonction du paramètre
de masse, avec les trois zones de vitesse dans le
mode basique ;
[Fig 3] est un tableau représentant les variations du
seuil bas et du seuil haut en fonction du paramètre
de masse, avec les trois zones de vitesse dans le
mode optimisé ;
[Fig 4] est un tableau représentant les variations du
seuil bas et du seuil haut en fonction du paramètre
de masse, avec les trois zones de vitesse dans le
mode sécurisé.

[0049] La figure 1 représente schématiquement une
grue 1, par exemple de type grue à tour, cette grue 1
comprenant un mât 10 et une flèche distributrice 11 le
long de laquelle se déplace un chariot, sous lequel la
charge suspendue 9 est suspendue à un câble de levage
60 par l’intermédiaire d’une moufle et d’un crochet (non

représentés).
[0050] La grue 1 comprend aussi un treuil de levage
6, essentiellement composé d’un moteur électrique 61,
d’un réducteur et d’un tambour 62 autour duquel est en-
roulé le câble de levage 60 accouplé à la charge sus-
pendue 9 ; le moteur électrique 61 entraîne en rotation
le tambour 62 dans un sens ou dans l’autre, par l’inter-
médiaire du réducteur, pour enrouler ou dérouler le câble
de levage 60, donc pour un levage de la charge suspen-
due 9 en montée (vers le haut) ou en descente (vers le
bas).
[0051] Le moteur électrique 61 du treuil de levage 6
est piloté par un convertisseur de fréquence 63, à fonc-
tion de variateur de vitesse. Ce moteur électrique 61 est
lui-même alimenté en énergie électrique par une alimen-
tation électrique 12, laquelle est notamment constituée
par un réseau de distribution électrique.
[0052] Le treuil de levage 6 comprend encore un frein
moteur 64, associé au moteur électrique 61. La fermeture
du frein moteur 64 immobilise en rotation le moteur élec-
trique 61 et le tambour 62, tandis que l’ouverture de ce
frein moteur 64 autorise la libre rotation du moteur élec-
trique 61 et du tambour 62. Normalement, la mise en
marche du moteur électrique 61 s’accompagne d’une
ouverture du frein moteur 64, tandis que la mise à l’arrêt
de ce moteur électrique 61 s’accompagne de la ferme-
ture du frein moteur 64.
[0053] La grue 1 comprend également un système de
contrôle/commande 2 relié au convertisseur de fréquen-
ce 63 pour un contrôle de la vitesse moteur du moteur
électrique 61, que ce soit en montée et en descente, et
ainsi un contrôle de la vitesse de déplacement de la char-
ge suspendue 9, en montée et en descente. Ce système
de contrôle/commande 2 est aussi relié au frein moteur
64 pour commander son ouverture/fermeture.
[0054] La grue 1 comprend aussi un premier système
de mesure 31 pour une mesure d’un paramètre de masse
PM représentatif d’une masse de la charge suspendue
9. Ce paramètre de masse PM peut correspondre à la
masse de la charge suspendue 9, ou bien à un autre
paramètre qui dépend de la masse de la charge suspen-
due, comme par exemple un poids, une tension mesurée
au niveau du câble de levage 60, une force mesurée par
exemple au niveau de la moufle ou du crochet, un étire-
ment du câble de levage 60, etc.
[0055] La grue 1 comprend également un second sys-
tème de mesure 32 pour une mesure d’une vitesse de
levage VL représentative de la vitesse de déplacement
de la charge suspendue 9, en montée et en descente,
et comprise dans une plage de vitesses bornée à une
vitesse maximale VMAX. Cette vitesse de levage VL peut
correspondre à la vitesse de déplacement de la charge
suspendue 9, ou bien à une autre vitesse qui dépend de
la vitesse de déplacement de la charge suspendue 9,
comme par exemple une vitesse de rotation du tambour
62, une consigne de vitesse, une vitesse moteur, une
vitesse du câble de levage 60, etc. Dans un fonctionne-
ment normal, sans bridage de la vitesse de levage VL,
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cette vitesse de levage VL peut varier de zéro jusqu’à la
vitesse maximale VMAX, cette vitesse maximale VMAX
étant une limite constructeur ou une limite machine pro-
pre au treuil de levage 6. Cette vitesse maximale VMAX
peut varier avec le paramètre de masse PM, et plus par-
ticulièrement diminuer avec le paramètre de masse PM.
[0056] Le système de contrôle/commande 2 est relié
à la fois au premier système de mesure 31 et au second
système de mesure 32 pour recevoir en temps réel la
mesure du paramètre de masse PM et la mesure de la
vitesse de levage VL.
[0057] La grue 1 intègre au moins un arrêt d’urgence
4, par exemple placé dans une cabine de pilotage 13 ou
sur une télécommande ou au pied du mât 10 et qui, une
fois activé, coupe au moins le treuil de levage 6 (autre-
ment dit arrête le moteur électrique 61) et stoppe le le-
vage de la charge suspendue 9 et qui, une fois désactivé,
autorise une remise en service du treuil de levage 6. Cet
arrêt d’urgence 4 est relié au système de contrôle/com-
mande 2 qui, lors de l’activation de l’arrêt d’urgence 4,
coupe le treuil de levage 6. D’autres appareils électriques
peuvent bien entendu être également coupés à l’activa-
tion de l’arrêt d’urgence 4.
[0058] La grue 1 comprend un système d’alarme 5 con-
figurée pour émettre une alarme lorsqu’activé. Ce sys-
tème d’alarme 5 peut se présenter sous la forme d’un
affichage visuel, par exemple au niveau d’une interface
de pilotage placée dans la cabine de pilotage 13 ou d’une
interface distante, de sorte que le signal d’alarme est un
signal visuel sur cette interface de pilotage. En variante
ou en complément, ce système d’alarme 5 peut com-
prendre un émetteur sonore, par exemple dans la cabine
de pilotage 13, de sorte que le signal d’alarme est un
signal sonore. Le système d’alarme 5 est relié au systè-
me de contrôle/commande 2 qui est configuré pour ac-
tiver/désactiver le système d’alarme 5 dans certaines
conditions décrites ultérieurement.
[0059] Le système de contrôle/commande 2 est con-
figuré pour opérer un contrôle du levage durant une des-
cente de la charge suspendue 9 et durant une montée
de la charge suspendue 9.
[0060] Durant une descente de la charge suspendue
9, le système de contrôle/commande 2 autorise la vitesse
de levage VL en descente dans toute la plage de vites-
ses, autrement dit un pilote peut piloter la vitesse de le-
vage VL dans toute la plage de vitesses jusqu’à la vitesse
maximale VMAX correspondante pour le paramètre de
masse PM mesuré.
[0061] Durant une montée de la charge suspendue 9,
le système de contrôle/commande 2 est configuré pour
effectuer une comparaison de la vitesse de levage VL
en montée avec un seuil bas SB qui varie en fonction du
paramètre de masse PM, et avec un seuil haut SH qui
varie aussi en fonction du paramètre de masse PM, où
ce seuil haut SH est supérieur ou égal au seuil bas SB
et inférieur ou égal à la vitesse maximale VMAX.
[0062] Les Figures 2 à 4 illustrent, sur des tableaux,
un exemple de variations d’un seuil bas SB et d’un seuil

haut SH, exprimés en m/s, en fonction du paramètre de
masse PM exprimé en kg. Le seuil bas SB est schématisé
par une ligne simple en trait épais, tandis que le seuil
haut SH est schématisé par une ligne double en trait
épais. Dans cet exemple, lorsque le paramètre de masse
est inférieur à une valeur de référence PREF donnée, le
seuil bas SB et le seuil haut SH sont distincts et ils aug-
mentent avec le paramètre de masse PM, et ainsi le seuil
bas SB est strictement inférieur au seuil haut SH. Par
ailleurs, lorsque le paramètre de masse PM est supérieur
à la valeur de référence PREF, le seuil bas SB et le seuil
haut SH sont égaux à la vitesse maximale VMAX qui
diminue avec le paramètre de masse PM. Autrement dit,
au-delà de cette valeur de référence PREF, c’est-à-dire
pour des charges très lourdes, le système de contrô-
le/commande 2 impose une baisse de la vitesse maxi-
male VMAX, et les deux seuils SB, SH sont égaux à cette
vitesse maximale VMAX et diminuent donc aussi avec
le paramètre de masse PM. Dans cet exemple, lorsque
le paramètre de masse PM est inférieur à la valeur de
référence PREF, la vitesse maximale VMAX est cons-
tante ou constante à plus ou moins 15%, et le seuil haut
SH est strictement inférieur à la vitesse maximale VMAX.
[0063] Ainsi, les courbes de variation du seuil bas SB,
du seuil haut et de la vitesse maximale VMAX délimitent
trois zones de vitesse, une zone basse ZB en-dessous
du seuil bas SB, une zone intermédiaire ZI entre le seuil
bas SB et le seuil haut SH, et une zone haute ZH entre
le seuil haut SH et la vitesse maximale VMAX. La zone
intermédiaire ZI et la zone haute ZH s’arrêtent au-delà
de la valeur de référence PREF, de sorte qu’au-delà de
cette valeur de référence PREF ne subsiste que la zone
basse ZB.
[0064] Le seuil bas SB et le seuil haut SH sont établis
par modélisation, simulation ou test réel d’un arrêt net
d’un enroulement du câble de levage 60 autour du tam-
bour 62 (un tel enroulement étant associé à une montée
de la charge suspendue 9) pour différentes vitesses de
levage VL en montée et pour différents paramètres de
masse PM, en distinguant le seuil bas SB comme une
vitesse en-dessous de laquelle aucun défaut d’enroule-
ment n’est observé et au-dessus de laquelle un défaut
d’enroulement est observé, et le seuil haut SH comme
une vitesse au-dessus de laquelle le défaut d’enroule-
ment observé est très élevé (ou majeur) voire irrattrapa-
ble, tandis qu’entre le seuil bas SB et le seuil haut SH le
défaut d’enroulement observé est élevé (ou mineur) mais
rattrapable par une opération de déroulement et ré-en-
roulement du câble de levage 60.
[0065] Durant une montée de la charge suspendue 9,
trois modes de fonctionnement peuvent être sélection-
nés, en particulier au moyen d’un sélecteur de mode 7,
disposé par exemple au niveau d’une interface de pilo-
tage placée dans la cabine de pilotage 13, de sorte que
le pilote (aussi appelé grutier) peut sélectionner un mode
de fonctionnement parmi les trois modes de fonctionne-
ment suivants : un mode basique, un mode optimisé et
un mode sécurisé.
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[0066] Le contrôle du levage, au moyen du système
de contrôle/commande 2, s’opère alors dans le mode de
fonctionnement sélectionné. Durant le contrôle du leva-
ge, la vitesse de levage VL en descente est pour rappel
autorisée dans toute la plage de vitesses.
[0067] En référence à la Figure 2, dans le mode basi-
que, le système de contrôle/commande 2 pilote le treuil
de levage 6 pour que la vitesse de levage VL en montée
(autrement dit durant une montée de la charge suspen-
due 9) soit autorisée dans toute la plage de vitesses,
donc jusqu’à la vitesse maximale VMAX. Aussi, dans le
mode basique, le système de contrôle/commande 2
autorise la vitesse de levage VL dans les trois zones de
vitesse ZB, ZI et ZH. Par ailleurs, dans ce mode basique,
le système de contrôle/commande 2 est configuré pour
activer le système d’alarme 5 si l’arrêt d’urgence 4 est
activé lors d’une montée de la charge suspendue 9 et
alors que la vitesse de levage VL en montée est supé-
rieure au seuil bas SB.
[0068] Autrement dit, dans le mode basique :

- si la vitesse de levage VL en montée est dans la
zone basse ZB au moment de l’activation de l’arrêt
d’urgence 4 qui provoque un arrêt net de la montée
de la charge suspendue 9, alors le système d’alarme
5 n’est pas activé ; et

- si la vitesse de levage VL en montée est dans la
zone intermédiaire ZI ou dans la zone haute ZH, au
moment de l’activation de l’arrêt d’urgence 4, alors
le système d’alarme 5 est activé pour déclencher
une alarme propre à informer un opérateur (par
exemple le pilote) d’un risque de défaut d’enroule-
ment.

[0069] Dans le mode basique, l’alarme varie selon que
la vitesse de levage VL en montée est inférieure au seuil
haut SH ou est supérieure au seuil haut SH, autrement
dit l’alarme n’est pas la même selon que la vitesse de
levage VL en montée est dans la zone intermédiaire ZB
ou dans la zone haute ZH, au moment de l’activation de
l’arrêt d’urgence 4. De cette manière, l’opérateur sera
informé avec deux alarmes distinctes que :

- le défaut d’enroulement est potentiellement élevé
(ou mineur) et rattrapable dans le cas où la vitesse
de levage VL en montée est dans la zone intermé-
diaire ZI ; ou

- le défaut d’enroulement est potentiellement très éle-
vé (ou majeur) voire non rattrapable dans le cas où
la vitesse de levage VL en montée est dans la zone
haute ZH.

[0070] Dans le mode basique, une fois que l’arrêt d’ur-
gence 4 est désactivé, la vitesse de levage VL, que ce
soit en montée et en descente, est à nouveau autorisée
dans toute la plage de vitesses, à moins qu’un autre mo-
de de fonctionnement ne soit sélectionné.
[0071] En référence à la Figure 3, dans le mode opti-

misé, le système de contrôle/commande 2 pilote le treuil
de levage 6 pour que la vitesse de levage VL en montée
soit autorisée seulement en-dessous du seuil haut SH
et interdite au-dessus du seuil haut SH. Aussi, dans le
mode optimisé, le système de contrôle/commande 2
autorise la vitesse de levage VL en montée seulement
dans la zone basse ZB et dans la zone intermédiaire ZI,
et interdit la vitesse de levage VL en montée dans la zone
haute ZH, ce qui est schématisé par des rayures dans
la zone haute ZH sur la Figure 3.
[0072] Par ailleurs, dans ce mode optimisé, le système
de contrôle/commande 2 est configuré pour activer le
système d’alarme 5 si l’arrêt d’urgence 4 est activé lors
d’une montée de la charge suspendue 9 et alors que la
vitesse de levage VL en montée est supérieure au seuil
bas SB.
[0073] Autrement dit, dans le mode optimisé :

- si la vitesse de levage VL en montée est dans la
zone basse ZB au moment de l’activation de l’arrêt
d’urgence 4, alors le système d’alarme 5 n’est pas
activé ; et

- si la vitesse de levage VL en montée est dans la
zone intermédiaire ZI, au moment de l’activation de
l’arrêt d’urgence 4, alors le système d’alarme 5 est
activé pour déclencher une alarme propre à informer
l’opérateur d’un risque de défaut d’enroulement.

[0074] Cette alarme peut être spécifique au mode op-
timisé, et donc différente des alarmes du mode basique.
Il est aussi envisageable que cette alarme du mode op-
timisé soit équivalente à l’alarme du mode basique dé-
clenchée lorsque la vitesse de levage VL en montée est
dans la zone intermédiaire ZI.
[0075] Ainsi, avec ce mode optimisé, la zone haute ZH
est interdite de sorte qu’il n’existe pas de risque d’un
défaut d’enroulement majeur voire irrattrapable. Par con-
tre, la zone intermédiaire ZI est autorisée, de sorte que
si la vitesse de levage VL en montée est dans la zone
intermédiaire ZI au moment de l’activation de l’arrêt d’ur-
gence 4, alors l’opérateur sera informé par une alarme
d’un risque de défaut d’enroulement, qui est potentielle-
ment mineur et rattrapable.
[0076] Dans le mode optimisé, une fois que l’arrêt d’ur-
gence 4 est désactivé, il y a deux possibilités :

- si la vitesse de levage VL en montée était inférieure
au seuil bas SB (autrement dit était dans la zone
basse ZB) au moment de l’activation de l’arrêt d’ur-
gence 4, la vitesse de levage VL en montée est à
nouveau autorisée en-dessous du seuil haut SH et
interdite au-dessus du seuil haut SH (autrement dit
est autorisée dans la zone basse ZB et dans la zone
intermédiaire ZI, et interdite dans la zone haute ZH),
à moins qu’un autre mode de fonctionnement ne soit
sélectionné ;

- si la vitesse de levage VL en montée était supérieure
au seuil bas SB (autrement dit était dans la zone
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intermédiaire ZI) au moment de l’activation de l’arrêt
d’urgence 4, la vitesse de levage VL en montée, et
optionnellement aussi en descente, est limitée à une
vitesse réduite VRED, jusqu’à ce qu’une condition
d’enroulement soit remplie, une telle condition d’en-
roulement étant représentative d’un état d’enroule-
ment/déroulement du câble de levage 60 autour du
tambour 62.

[0077] L’intérêt de brider la vitesse de levage VL en
montée à la vitesse réduite VRED (autrement dit la vi-
tesse de levage VL en montée ne peut pas dépasser la
vitesse réduite VRED) est d’imposer des opérations à
basse vitesse pour le ré-enroulement du câble de levage
60 autour du tambour 62 pour rattraper le défaut d’en-
roulement.
[0078] Optionnellement, la vitesse de levage VL en
descente est aussi bridée à la vitesse réduite VRED
(autrement dit la vitesse de levage VL en descente ne
peut pas dépasser la vitesse réduite VRED) pour imposer
des opérations à basse vitesse pour le déroulement du
câble de levage 60 pour rattraper le défaut d’enroule-
ment.
[0079] La condition d’enroulement est fonction de la
vitesse de levage VL en montée au moment de l’activa-
tion de l’arrêt d’urgence 4. En effet, le défaut d’enroule-
ment augmente avec la vitesse de levage VL en montée
au moment de l’activation de l’arrêt d’urgence 4.
[0080] La condition d’enroulement est aussi fonction
du paramètre de masse PM. En effet, le défaut d’enrou-
lement diminue avec le paramètre de masse PM mesuré
au moment de l’activation de l’arrêt d’urgence 4, car plus
la charge suspendue 9 est lourde et applique une tension
accrue sur le câble de levage 60 et moins le risque d’un
défaut d’enroulement est présent.
[0081] Avantageusement, la condition d’enroulement
est remplie une fois que le câble de levage 60 est déroulé
d’une longueur de déroulement LDER donnée après la
désactivation de l’arrêt d’urgence 4. Cette longueur de
déroulement LDER est donc aussi fonction de la vitesse
de levage VL en montée au moment de l’activation de
l’arrêt d’urgence 4 et/ou du paramètre de masse PM.
[0082] Il est possible que le contrôle de la condition
d’enroulement soit opérée de manière automatisée (au
moyen d’un capteur ou d’un contrôle automatique de la
longueur de déroulement LDER) et/ou de manière visuel-
le par un opérateur.
[0083] Dans le mode optimisé, une fois la condition
d’enroulement remplie, le système de contrôle/comman-
de 2 assure des commandes pour que :

- l’alarme du système d’alarme 5 soit désactivée ;
- la vitesse de levage VL en montée soit à nouveau

autorisée seulement en-dessous du seuil haut SH
et interdite au-dessus du seuil haut SH, à moins
qu’un autre mode de fonctionnement soit
sélectionné ;

- la vitesse de levage VL en descente soit à nouveau

autorisée dans toute la plage de vitesse, dans le cas
où cette vitesse de levage VL en descente était limi-
tée à la vitesse réduite VRED.

[0084] Cette vitesse réduite VRED peut être inférieure
au seuil bas SB (tel qu’associé au paramètre de masse
PM de la charge suspendue 9) et/ou être comprise entre
0,1 et 0,6 fois la vitesse maximale, et par exemple entre
0,2 et 0,4 fois la vitesse maximale.
[0085] En variante, dans le mode optimisé, une fois
que l’arrêt d’urgence 4 est désactivé, il y a une seule
possibilité : peu importe que la vitesse de levage VL en
montée était inférieure ou supérieure au seuil bas SB au
moment de l’activation de l’arrêt d’urgence 4, la vitesse
de levage VL en montée est à nouveau autorisée en-
dessous du seuil haut SH et interdite au-dessus du seuil
haut SH (autrement dit est autorisée dans la zone basse
ZB et dans la zone intermédiaire ZI, et interdite dans la
zone haute ZH), à moins qu’un autre mode de fonction-
nement ne soit sélectionné. Autrement dit, dans cette
variante, il n’y a pas de vitesse réduite ni de condition
d’enroulement, et il y a essentiellement l’alarme pour
avertir l’opérateur d’un risque de défaut d’enroulement.
[0086] En référence à la Figure 4, dans le mode sécu-
risé, le système de contrôle/commande 2 pilote le treuil
de levage 6 pour que la vitesse de levage VL en montée
soit autorisée seulement en-dessous du seuil bas SB et
interdite au-dessus du seuil bas SB. Aussi, dans le mode
sécurisé, le système de contrôle/commande 2 autorise
la vitesse de levage VL en montée seulement dans la
zone basse ZB, et interdit la vitesse de levage VL en
montée dans la zone intermédiaire ZI et dans la zone
haute ZH, ce qui est schématisé par des rayures dans
la zone intermédiaire ZI et dans la zone haute ZH sur la
Figure 4.
[0087] Dans ce mode sécurisé, si l’arrêt d’urgence 4
est activé lors d’une montée de la charge suspendue 9,
le système de contrôle/commande 2 active aucune alar-
me au moyen du système d’alarme 5, car il n’y a pas de
risque de défaut d’enroulement sous le seuil bas SB. Une
fois que l’arrêt d’urgence 4 est désactivé, la vitesse de
levage VL en montée est à nouveau autorisée en-des-
sous du seuil bas SB et interdite au-dessus du seuil bas
SB, à moins qu’un autre mode de fonctionnement ne soit
sélectionné.

Revendications

1. Procédé de pilotage pour piloter un levage d’une
charge suspendue (9) au moyen d’un treuil de levage
(6) intégrant un tambour (62) sur lequel est enroulé
un câble de levage (60) accouplé à la charge sus-
pendue (9), ledit procédé de pilotage mettant en œu-
vre les étapes suivantes :

- mesure d’un paramètre de masse (PM) repré-
sentatif d’une masse de la charge suspendue

13 14 



EP 4 053 069 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

(9) ;
- mesure d’une vitesse de levage (VL) représen-
tative d’une vitesse de déplacement de la char-
ge suspendue (9), en montée et en descente,
et comprise dans une plage de vitesses bornée
à une vitesse maximale (VMAX) ;
- surveillance d’un arrêt d’urgence (4) qui, une
fois activé, coupe au moins le treuil de levage
(6) et stoppe le levage de la charge suspendue
(9) et qui, une fois désactivé, autorise une remi-
se en service du treuil de levage (6) ;
- lors d’une montée de la charge suspendue (9),
comparaison de la vitesse de levage (VL) en
montée avec un seuil bas (SB) qui varie en fonc-
tion du paramètre de masse (PM), et avec un
seuil haut (SH) qui varie aussi en fonction du
paramètre de masse (PM), ledit seuil haut (SH)
étant supérieur ou égal au seuil bas (SB) et in-
férieur ou égal à la vitesse maximale (VMAX) ;
- contrôle du levage dans un mode optimisé
dans lequel la vitesse de levage (VL) en montée
est autorisée seulement en-dessous du seuil
haut (SH) et interdite au-dessus du seuil haut
(SH), et si l’arrêt d’urgence (4) est activé lors
d’une montée de la charge suspendue (9) et
alors que la vitesse de levage (VL) en montée
est supérieure au seuil bas (SB) alors une alar-
me est activée.

2. Procédé de levage selon la revendication 1, dans
lequel, dans le mode optimisé, une fois que l’arrêt
d’urgence (4) est désactivé, et si la vitesse de levage
(VL) en montée était supérieure au seuil bas (SB)
au moment de l’activation de l’arrêt d’urgence (4),
alors la vitesse de levage (VL) en montée, et option-
nellement aussi en descente, est limitée à une vites-
se réduite (VRED), inférieure au seuil haut (SH), jus-
qu’à ce qu’une condition d’enroulement soit remplie,
ladite condition d’enroulement étant représentative
d’un état d’enroulement/déroulement du câble de le-
vage (60) autour du tambour (62).

3. Procédé de levage selon la revendication 2, dans
lequel la condition d’enroulement est fonction de la
vitesse de levage (VL) en montée au moment de
l’activation de l’arrêt d’urgence (4).

4. Procédé de levage selon la revendication 2 ou 3,
dans lequel la condition d’enroulement est remplie
une fois que le câble de levage (60) est déroulé d’une
longueur de déroulement (LDER) donnée après la
désactivation de l’arrêt d’urgence (4).

5. Procédé de levage selon les revendications 3 et 4,
dans lequel la longueur de déroulement (LDER) est
fonction de l’un au moins des paramètres suivants
parmi la vitesse de levage (VL) en montée au mo-
ment de l’activation de l’arrêt d’urgence (4) et le pa-

ramètre de masse (PM).

6. Procédé de levage selon l’une quelconque des re-
vendications 2 à 5, dans lequel, une fois la condition
d’enroulement remplie dans le mode optimisé, l’alar-
me est désactivée et la vitesse de levage (VL) en
montée est à nouveau autorisée seulement en-des-
sous du seuil haut (SH) et interdite au-dessus du
seuil haut (SH), à moins qu’un autre mode de fonc-
tionnement soit sélectionné.

7. Procédé de levage selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel, lorsque le
paramètre de masse (PM) est inférieur à une valeur
de référence (PREF) donnée, le seuil bas (SB) et le
seuil haut (SH) sont distincts et ils augmentent avec
le paramètre de masse (PM).

8. Procédé de levage selon la revendication 7, dans
lequel, lorsque le paramètre de masse (PM) est su-
périeur à la valeur de référence (PREF), le seuil bas
(SB) et le seuil haut (SH) sont égaux ils diminuent
avec le paramètre de masse (PM).

9. Procédé de levage selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel est opérée
une étape de sélection d’un mode de fonctionnement
parmi le mode optimisé et un mode basique dans
lequel la vitesse de levage (VL) en montée est auto-
risée dans toute la plage de vitesses, et si un arrêt
d’urgence (4) est activé lors d’une montée de la char-
ge suspendue (9) et alors que la vitesse de levage
(VL) en montée est supérieure au seuil bas (SB)
alors une alarme est activée ;
et le contrôle du levage s’opère dans le mode de
fonctionnement sélectionné.

10. Procédé de levage selon la revendication 9, dans
lequel, dans le mode basique, l’alarme varie selon
que la vitesse de levage (VL) en montée est infé-
rieure au seuil haut (SH) ou est supérieure au seuil
haut (SH) au moment de l’activation de l’arrêt d’ur-
gence (4).

11. Procédé de levage selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, dans lequel est opérée
une étape de sélection d’un mode de fonctionnement
parmi le mode optimisé et un mode sécurisé dans
lequel la vitesse de levage (VL) en montée est auto-
risée seulement en-dessous du seuil bas (SB) et in-
terdite au-dessus du seuil bas (SB) ;
et le contrôle du levage s’opère dans le mode de
fonctionnement sélectionné.

12. Appareil de levage ou de transport, comme par
exemple une grue (1), comprenant un treuil de leva-
ge (6) intégrant un tambour (62) sur lequel est en-
roulé un câble de levage (60) accouplé à une charge
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suspendue (9) pour un levage de la charge suspen-
due (9), ledit appareil de levage ou de transport
comprenant :

- un premier système de mesure (31) pour une
mesure d’un paramètre de masse (PM) repré-
sentatif d’une masse de la charge suspendue
(9) ;
- un second système de mesure (32) pour une
mesure d’une vitesse de levage (VL) représen-
tative d’une vitesse de déplacement de la char-
ge suspendue (9), en montée et en descente,
et comprise dans une plage de vitesses bornée
à une vitesse maximale (VMAX) ;
- un arrêt d’urgence (4) qui, une fois activé, cou-
pe au moins le treuil de levage (6) et stoppe le
levage de la charge suspendue (9) et qui, une
fois désactivé, autorise une remise en service
du treuil de levage (6) ;
- un système d’alarme (5) configurée pour émet-
tre une alarme lorsqu’activé ; et
- un système de contrôle/commande (2) relié au
premier système de mesure (31), au second
système de mesure (32), au treuil de levage (6),
au système d’alarme (5) et à l’arrêt d’urgence
(4), ledit système de contrôle/commande (2)
étant configuré pour effectuer, lors d’une mon-
tée de la charge suspendue (9), une comparai-
son de la vitesse de levage (VL) en montée avec
un seuil bas (SB) qui varie en fonction du para-
mètre de masse (PM), et avec un seuil haut (SH)
qui varie aussi en fonction du paramètre de mas-
se (PM), ledit seuil haut (SH) étant supérieur ou
égal au seuil bas (SB) et inférieur ou égal à la
vitesse maximale (VMAX) ; et

dans lequel le système de contrôle/commande (2)
est configuré pour, dans un mode optimisé, piloter
le treuil de levage (6) pour que la vitesse de levage
(VL) en montée soit autorisée seulement en-des-
sous du seuil haut (SH) et soit interdite au-dessus
du seuil haut (SH), et pour activer le système d’alar-
me (5) si l’arrêt d’urgence (4) est activé lors d’une
montée de la charge suspendue (9) et alors que la
vitesse de levage (VL) en montée est supérieure au
seuil bas (SB).

13. Appareil de levage ou de transport selon la revendi-
cation 12, dans lequel le système de contrôle/com-
mande (2) est configuré pour, dans le mode optimisé
et une fois que l’arrêt d’urgence (4) est désactivé,
piloter le treuil de levage (6) pour que la vitesse de
levage (VL), que ce soit en montée et en descente,
soit limitée à une vitesse réduite (VRED), inférieure
au seuil haut (SH), jusqu’à ce qu’une condition d’en-
roulement soit remplie, ladite condition d’enroule-
ment étant représentative d’un état d’enroule-
ment/déroulement du câble de levage (60) autour

du tambour (62).

14. Appareil de levage ou de transport selon la revendi-
cation 12 ou 13, comprenant un sélecteur de mode
(7) pour sélectionner un mode de fonctionnement
parmi le mode optimisé et un mode basique dans
lequel le système de contrôle/commande (2) pilote
le treuil de levage (6) pour que la vitesse de levage
(VL) en montée soit autorisée dans toute la plage de
vitesses, et pour activer le système d’alarme (5) si
un arrêt d’urgence (4) est activé lors d’une montée
de la charge suspendue (9) et alors que la vitesse
de levage (VL) en montée est supérieure au seuil
bas (SB).

15. Appareil de levage ou de transport selon l’une quel-
conque des revendications 12 à 14, comprenant un
sélecteur de mode (7) pour sélectionner un mode de
fonctionnement parmi le mode optimisé et un mode
sécurisé dans lequel le système de contrôle/com-
mande (2) pilote le treuil de levage (6) pour que la
vitesse de levage (VL) en montée soit autorisée seu-
lement en-dessous du seuil bas (SB) et interdite au-
dessus du seuil bas (SB).
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